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Licences en 4 ans
Parcours adaptés / progressifs / de la réussite

4 portails :
- Sciences de la Vie et de la Terre (SVT)

- Mathématiques Informatique (MI)

- Physique Chimie Sciences pour l’Ingénieur (PCSI)

- Sciences et Techniques des Activités Physiques et 
Sportives (STAPS)



Enjeux et objectifs généraux

- Répondre à la diversification des publics dans 
l’enseignement supérieur

- Accroitre les chances de réussite des étudiants

- Répondre à la loi ORE des dispositifs Oui Si



Objectifs spécifiques : 

 combler les lacunes des étudiants ciblés (bac pro, techno, mais pas seulement)

 leur permettre d’acquérir les connaissances et compétences scientifiques 
fondamentales de la L1 de leur portail après remédiation

 leur permettre d’acquérir des méthodologies d’apprentissage théoriques et 
expérimentales

 leur permettre une poursuite d’étude en L2 puis en L3

 Reconnaitre progressivement les acquis des étudiants
 Favoriser la transition lycée-université
 Accroître les chances de réussite et d’orientation des étudiants ciblés



Dispositifs mis en place : 

 Modularité temporelle et organisation pédagogique adaptée

Modularité temporelle : L1 en 2 ans
- L1 découpée en L1.1 (1 an) et L1.2 (1 an)
- moins d’UE enseignées par semestre

Organisation pédagogique adaptée:
- Augmentation du face à face pédagogique
- Cours/TD intégrés en petits groupes
- Dispositifs pédagogiques adaptés (méthodologie, approche projet)
- Immersion progressive



Dispositifs mis en place : 

 Suivi plus individualisé des étudiants

- Equipe pédagogique restreinte et impliquée

- Contrôle des pré-requis disciplinaires à l’entrée en L1 par des test de positionnement

- Plus d’heures par UE ou études accompagnées ou surveillées + tutorat étudiant

- Enseignant référent dédié

- Suivi de l’assiduité pédagogique

- Suivi du projet professionnel / orientation : AEU AOC

- Dispositifs de remédiation en français et mathématiques (à venir)



Conclusions : 

 Validation des mêmes contenus / compétences dans une L1 de 60 ECTS 
mais avec environ 1/3 de plus de face à face pédagogique et des dispositifs 
adaptés

 Diminution de la sensation de « stigmatisation » de ces parcours

 Pérennisation de ces parcours de Licence en 4 ans
(suivi assuré par un ingénieur pédagogique dans le cadre de Cursus+)
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